
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Férération québécoise des municipalités locales et régionales (FQM)
	Numéro du dossier: R-4207-2022
	Sujet 1: Disparités découlant des conditions des appels d'offres des blocs de 1300 MW et 1000 MW
	Nature de l'intérêt1: Les conditions  proposées par le Distributeur donnent ouverture, pour un même projet éolien, à l’adoption d’une stratégie différente quant à la participation du milieu local en fonction de l’appel d’offres auquel elles répondent. La FQM estime qu'il faut éviter  d’implanter deux types de projets avec des retombées bien différentes pour les milieux touchés.
	Conclusions sommaires 1: La FQM entend requérir des modifications aux  exigences minimales afférentes à l'appel d'offres relatif au bloc du 1300 MW d'énergie renouvelable afin d'y prévoir notamment, une obligation de participation du milieu local où se situe le projet, ainsi que des modification aux critères de sélection et de leur pondération. 
	Manière 1: La FQM entend effectuer des représentations écrites auprès de la Régie ou sous toute autre forme que prescrira la Régie de l’énergie; La FQM se réserve également la possibilité de présenter par tout autre moyen ses observations ; 
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Forme de participation du milieu local
	Nature de l'intérêt2: Il appert du Décret 1189-2022 que la participation du milieu local à des projet de production d"énergie éolienne est une préoccupation pour le gouvernement. La FQM estime que cette participation doit être concrète. L’obligation de participation contenue à l’exigence minimale ou le pointage réservé à la grille de pondération réservée au bloc de 1000 MW d’énergie éolienne vise une participation au contrôle uniquement. Afin d'atteindre une participation entière, en tant que partie prenante et de partenaire, la participation  du milieu local devrait également visé la participation financière.
	Conclusions sommaires 2: La FQM entend requérir des modifications aux exigences minimales ou aux critères de sélection et leur pondération contenues au bloc de 1000 MW d'énergie éolienne afin d'aménager une participation financière du milieu local. Ces modifications devraient être également être reflétées dans l’appel d’offres de 1 300 MW d’énergie renouvelable.
	Manière 2: La FQM entend effectuer des représentations écrites auprès de la Régie ou sous toute autre forme que prescrira la Régie de l’énergie; La FQM se réserve également la possibilité de présenter par tout autre moyen ses observations ; 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Conditions afférents à l’objectif de « développement et de maintien de relations harmonieuses avec les communautés autochtones »
	Nature de l'intérêt 3: La FQM accueille avec intérêt les conditions proposées par le Distributeur pour refléter l’objectif de « développement et de maintien de relations harmonieuses avec les communautés autochtones » du décret 1189-2022.Pour la FQM, le développement de projets d'énergies renouvelables, notamment l'éolien, constitue une occasion unique de mettre en place de réel partenariat.
	Conclusions sommaires 3: La FQM souhaite obtenir des précisions du Distributeur quant à l'harmonisation de ses conditions dans un soucis d’équité entre les projets et dans l'ensemble des régions du Québec.
	Manière 3: La FQM entend formuler des demandes de renseignement.La FQM entend également effectuer des représentations écrites auprès de la Régie ou sous toute autre forme que prescrira la Régie de l’énergie; La FQM se réserve également la possibilité de présenter par tout autre moyen ses observations ; 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


